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FREFECTURE PUY- DE- DOME 

Arrêté n °2015005-0006 

signé par 
Pour le préfet et par délégation, le Secrétaire Général, Thierry SUQUET. 

le 05 Janvier 2015 

63 - DREAL 

UT 63 et UT 03 

ARRÊTÉ préfectoral complémentaire 
modifiant les dispositions appliquées à la 
société COVED - Commune de RIOM



  

me + = 

Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
FACTURE DE LA RÉGHOS AUVERGNE 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE 
PRÉFET DU PUY-DE-DOME 

DIRECTION RÉGIONALE DE 

L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT ARRÊTÉ 
ET DU LOGEMENT Complémentaire modifiant les dispositions 

appliquées à la Société COVED - Commune 
de RIOM 

Le Préfet de la région Auvergne 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Officier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le Code de l'Environnement et notamment son titre 1% du livre V ; 

Vu lé Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Brétagne approuvé par 

l'arrèté préfectoral du 18 novembre 2009 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 8 novembre 2001 autorisant la Société ECOSYNTHESE à exploiter une installation 

de recyclage et de valorisation de déchets d'équipements électriques et électroniques (DÉEE) ainsi que de 

matières plastiques ; 

Vu la déclaration de changement d'exploitant au bénéfice de la société COVED dont le récépissé a êté 

délivré le 19 décembre 2007. 

Vu la demande présentée le 5 février 2014 par Monsieur Jean Michel MOREAUX représentant la Société 

COVED dont le siège social est situé rue Lavoisier à GUYANCOURT (78280) en vue d'obtenir l'autorisation 

d'étendre ses activités de traitement de DEEE pour une capacité maximale de 25 000 tonnes/an sur le 

territoire de la commune de RIOM à l'adresse 6, rue Michel Servet ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu l'avis de l'autorité environnementale en date du 15 mai 2014 ; 

Vu la décision en date du 22 avril 2014 du Président du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand portant 

désignation du commissaire-enquéteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral 2014136-003 en date du 16 mai 2014 ordonnant l'organisation d'une enquête publique 

pour une durée de un mois sur les communes de RIOM, MENETROL, MARSAT, CHATEAUGAY et 

MOZAC ; 

Vu l'accomplissernent des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu les publications en date du 23 mai et 13 juin 2014 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquéteur ; 

Vu l'accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ; 

Vu les consultations des conseils municipaux des communes concernées et l'absence de délibérations ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu l'avis en date du 24 septembre 2014 du CHSCT ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 28 octobre 2014 de l'inspection des installations classées ; 

Vu l'avis en date du 21 novembre 2014 du CODERST au cours duquel le demandeur & été entendu ;: 
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Vu le projet d'arrêté porté le 28 novembre 2014 la connaissance du demandeur : 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L.512-1 du Code de l'Environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les mesures imposées à l'exploitant, sont de nature à prévenir les nuisances et les 
risques présentés par les installations : 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation prévues 
dans le dossier de demande d'autorisation, notamment la mise en place de filtres à charbon actif et 
l'autosurveillance des rejets atmosphériques, permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Le pétitionnaire entendu, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture,



ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société COVED dont le siège social est situé à GUYANCOURT 1 rue Antoine Lavoisier, ci-après 

désignée « l'exploitant », est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent 

arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Riom, au 6 rue Michel Servet les installations détaillées 

dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2, MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 8 novembre 2011 sont remplacées, à leur date d'effet, par celles 

du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 

arrèté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

Rubrique Désignation des activités Volume d'activité!" Régime! 

2711-1 Installations de transit, regroupement, tri, d'équipements | DEEE : 3000 m° À 

électriques et électroniques mis au rebut. 

2118-1 Installation de transit, regroupement ou tri de déchets Piles et batteries 5 t À 

dangereux ou de déchets contenant les substances 
dangereuses mentionnées à l'article R.511-10 du Code 
de l'Environnement 
  

2790-1-b | Installation de traitement de déchets dangereux ou de | Quantité maximale en A 
déchets contenant les substances dangereuses ou stock : 
préparations dangereuses -Broyats de luminaires : 

150 t 
-Luminaires en attente de 
broyage : 25 tonnes 
-Poudres luminophores : 
1,5 t 

2791a  |Installation de traitement déchets non dangereux Broyage 12 tjour À 
—— 

             



  
Rubrique Désignation des activités | Volume d'activité! Régimel! 

3510 Élimination ou valorisation des déchets dangereux, avec | Broyage de luminaires 26 À 
une capacité de plus de 10 tonnes par jour, supposant |tonnes/jour 
le recours à une ou plusieurs des activités suivantes : 
- traitement biologique 
- traitement physico-chimique 
- mélange avant de soumettre les déchets à l'une des 
autres activités énumérées aux rubriques 3510 et 3520 
- récupération/régénération des solvants 

- recyclage/récupération de matière inorganiques autres 
que des métaux ou des composés métalliques 

- régénération d'acides ou de bases 

- valorisation des composés utilisés pour la réduction de 
la pollution 
- valorisation des constituants des catalyseurs 
- régénération et autres réutilisations des huiles 

  

  

  

- lagunage 

2662-53  |Polymères (matières plastiques, caoutchouc, Contenants plastiques : D 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 750 m° 
(stockage). 

2714-2 |Installation de transit, regroupement ou tri de déchets | Plastique broyé : 250 m° D 
non dangereux de papiers, carton, plastiques, Non broyé : 400 r° 
caoutchouc, textile, bois. Cartons : 30 m°     Total : 680 m°       
  

(3 Volume d'activité correspondant au projet du demandeur 
1 Régime correspondant : A Autorisation D Déclaration 
IED (pour information] : rubriques relevant de la directive IED 2010/7&UE ( À Autorisation ou D Déclaration) 

La rubrique principale lED telle que définie par l'article R. 515-61 du code de l'Environnement est la rubrique 3510. Le 
BREF correspondant est celui du traitement des déchets. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  
Communes Parcelles Lieu-dit 

Riom BL 56, 117, 162, 164 Le Maréchat 
  

        
  

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan 
d'ensemble du site annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 
suivante : 

La surface bâtie de 3 050 m° qui comprend : 

+ le démantèlement des GEM (Gros Electro Ménager) et des PAM (Petits Appareils en mélange) ; 

+ le traitement des écrans : tri des TRC, démantèlement puis séparation des éléments des écrans 
plasma par chauffage, broyage des LCD ; 

+ le broyage des tubes et lampes d'éclairage. 

La surface extérieure étanche de 7 605 m° qui comprend différentes zones de stockage : 

+ zone de stockage méga blocs constituée de casiers couverts séparés en murs méga blocs ; 

+ zone de stockage des contenants métalliques vides ; 

* zone des GEM Hors Froid et GEM Froid ; 

+ zone de stockage des bacs vides et pleins en attente (lampes ou néons à brover), et big bags de 
luminaires broyés. 
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CHAPITRE 1.4 RÈGLES GÉNÉRALES D'EXPLOITATION 

ARTICLE 1.4.1. DÉCHETS ADMISSIBLES SUR L'INSTALLATION DE TRAITEMENT DE DÉEE 

Les déchets acceptés sur le site sont classés en 6 grandes catégories : 

1. GEM froid et hors froid. 

2, PAM. 

3. Ecrans/télévisions. 

4. Equipements médicaux (à l'exception de tous produits implantés et injectés). 

5. Luminaires HS. 

6. Produits divers DEEE pris en charge. 

La capacité maximale de stockage pour les déchets référencés ci-dessus est de : 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

        

Nature du déchet Mode de stockage Tonnage maximal stockés sur site 

Aluminium Benne extérieur 3 

Cartes électroniques Sur dalle béton zone mégabloc 20 

Cartons Benne extérieur 2 

DEEE en attente Container 50 

démantèlement 

DIB Benne extérieur 5 

Ferraille Benne extérieur 10 

[GEM Benne extérieur 8 

GEMF Sol bétonné extérieur 10 
Luminaires broyés Big-bags sur palette sous auvent 150 E 

Luminaires en attente brovage |Container sous toiture 25 

Palettes bois Sol bétonné extérieur 5 

PAM valorisables Sur dalle béton zone mégabloc 25 

PAM non valorisables Sur dalle béton zone mégabloc 25 

Piles/batteries Container « fermé » extérieur 5 

[Plastiques broyés Big bags sur palette extérieur 48 

Plastiques non broyés Sur dalle béton zone mégabloc 20 

Produits finis DÉÉE sortants Cartons sur palette abrités 25 

TRC Container sous toiture 15 

Verre en mélange Sur dalle béton zone mégabloc 30 

Verre au baryum Sur dalle béton zone mégabloc 50 

Poussières de filtration Fûts abrités 1,5 

Charbon actif usé remplacement 1,875 
  

ARTICLE 1.4.2. PROVENANCE DES DÉCHETS 

Les DÉEÉE sont collectés : 

- auprès des distributeurs et des magasins de vente au public ; 

* dans les déchèteries et les points d'apport volontaire ; 

- dans l'industrie. 

Les DEEE traités à Riom proviennent de toute la France. 

La capacité de traitement est de l'ordre de 25 000 Van. 

 



  

CHAPITRE 1.5 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrété, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des srrétés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.6 DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas dé force majeure. 

CHAPITRE 1.7 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.7.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au chapitre 1.2 
en application de l'article L.516-18 5 du Code de l'Environnement. 

Article 1.7.1.1. Montant des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les installations suivantes : 

  

Quantité unitaire maximale retenue 

  

  

Rubrique Libellé des rubriques pour le calcul de l'événement de 
référence 

2711-1 Installations de transit, regroupement, tri, DEEE : 3 000 m° 
d'équipements électriques et électroniques mis 
au rebut, 

2718-1 Installation de transit, regroupement où tri de | Piles et batteries 5 t 
déchets dangereux ou de déchets contenant 
les substances dangereuses mentionnées à 
l'article R.511-10 du Code de l'Environnement 
  

      
2790-1-b Installation de traitement de déchets Quantité maximale en stock : 

dangereux ou de déchets contenant les -Broyats de luminaires : 150 t 
substances dangereuses ou préparations -Luminaires en attente de broyage : 25 
dangereuses tonnes 

-Poudres luminophores : 1,5t 

2791 a Installation de traitement déchets non Broyage 12 bjour 
dangereux 
  

Le montant total des garanties financières à constituer est fixé à 96 666,67 € TTC, sur la base d'un indice 
TPO1 de 699,9 mis à jour le 11/07/2014 et d'une TVA de 20 %. 

Article 1.7.1.2. Établissement des garanties financières 

Dans les deux mois suivant la signature du présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet : 

+ le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par 
l'arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux 
articles R.516-1 et suivants du Code de l'Environnement: 

+ la valeur datée du dernier indice public TP0i et du taux de la TVA qui ont été utilisées dans son 
dossier de proposition de calcul du montant des garanties financières. 

L'échéancier de constitution des garanties financières est établi selon l'une des deux options suivantes : 

+ Option 1 : constitution de 20% du montant initial des garanties financières ; 

constitution supplémentaire de 20% du montant initial des garanties financières par an pendant 
quatre (4) ans. 

+ Option 2: en cas de constitution des garanties financières sous la forme de consignation entre les 
mains de la Caisse des Dépôts et consignations : 
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constitution de 20% du montant initial des garanties financières ; 

constitution supolémentaire de 10% du montant initial des garanties financières par an pendant huit 

{8} ans. 

Article 1.7.1.3. Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du 

document prévu à l'article 4 du présent arrêté. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois 

mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 

juillet 2012 sus-mentionné. 

Article 1.7.1.4. Actualisation des garanties financières 

Sans préjudice des dispositions de l'article R.516-5-1 du Code de l'Environnement, l'exploitant présente au 

Préfet a minima tous les 5 ans, un état actualisé du montant de ses garanties financières par application au 

montant de référence figurant à l'article 3 ci-dessus, de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe Il de 

l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. 

Article 1.7.1.5. Révision du montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions 

d'exploitation telles que définies à l'article R.512-33 du Code de l'Environnement. 

Article 1.7.1.6. Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l'article L.516-1 du Code de l'Environnement, l'absence de garanties 

financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées à l'article 2 du 

présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à 

l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son 

personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit 

jusqu'alors. 

Article 1.7.1.7. Appel des garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l'article L.516-1 du Code de l'Environnement, l'absence de garanties 

financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées à l'article 2 du 

présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code, Conformément à 

l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son 

personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit 

jusqu'alors. 

ARTICLE 1.7.2. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations visées à l'article 

2 du présent arrété, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement 

réalisés. 

Ge retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue 

aux articles R.512-39-1 à R.512-39-3 du Code de l'Environnement, par l'inspection des installations classées 

qui établit un procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R.516-5 du Code de l'Environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux 

frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée 

de l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.8 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.8.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 

portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.8.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 

prévue à l'article R.512-33 du Code de l'Environnement, Ces compléments sont systématiquement 
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communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 

vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis 8 son 

approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.8.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les instsllations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.8.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 1.8.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Lorsque l'installation change d'exploitant le nouvel exploitant doit en faire la déclaration au préfet dans le 

mois qui suit la prise en charge de ‘l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne 

physique les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et s'il s'agit d'une personne morale, sa 

dénomination ou raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité d 

signataire de la déclaration. 

ARTICLE 1.8.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dés l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

° des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e |a suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

° la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET 
RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du 

travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, l& salubrité publique, pour 
l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation 
rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 2.1.3. MODALITÉS D'ADMISSION DES DÉCHETS 

Avant réception d'un déchet, un accord avec le producteur ou le détenteur de déchets devra préalablement 
définir le type des déchets livrés. 

La demande d'information préalable et l'acceptation par l'exploitant font l'objet d'une instruction écrite. 

Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont-bascule agréé et 
contrôlé au titre de la réglementation métrologique. 

Un contrôle visuel des déchets réceptionnés doit être systématique afin de vérifier la conformité avec le 
bordereau de réception. Il se fait avant déchargement ou au cours de celui-ci 

L'admission des déchets fait également l'objet d'une instruction écrite 

Les aires de réception des déchets et les aires de stockage des produits triés et des refus doivent être 
nettement délimitées, séparées et clairement signalées. Leur dimensionnement est adapté aux conditions 
d'apport et d'évacuation de façon à éviter tout dépôt, même temporaire, en dehors de ces aires. 

Pour chaque flux de déchets entrants, il est systématiquement établi un bordereau de réception et les 
renseignements minimums visés à l'arrêté ministériel du 29 février 2012 sont consignés sur un registre. 

Ces registres, papier ou informatique, sont conservés pendant au moins trois ans; ils sont tenus à la 
disposition de l'Inspection des Installations Classées. Un récapitulatif pourrs étre demandé par l'inspecteur 
des Installations Classées. 

Les matériaux issus du tri des bennes de déchets réceptionnées sur le site sont traités par filière, dans la 
continuité de l'opération, dans les conditions normales d'exploitation, c'est-à-dire sans dépasser les 
capacités de stockage. 

Le centre de tri est équipé d'un système de contrôle de non-radioactivité. 

Une procédure d'urgence doit étre établis et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas 
d'identification de déchets non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir l'information 
du producteur du déchet, le retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre de 
traitement autorisé, et l'information de l'inspection des installations classées.



ARTICLE 2.1.4. MODALITÉS DE SORTIE DES DÉCHETS 

Pour chaque flux sortant de matières valorisables issues du tn ou déchets, les renseignements minimums 
visés à l'arrêté ministériel du 29 février 2012 sont consignés sur un registre. 
Ces registres, papier ou informatique, sont conservés pendant au moins trois ans ; ils sont tenus à la 
disposition de l'Inspection des Installations Classées. Un récapitulatif pourra être demandé par l'inspecteur 
des Installations Classées. 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les emballages et les 
modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter l'environnement et conformes à la 
réglementation en vigueur. Il s'assure avant tout que les récipients utilisés par le transporteur sont 
compatibles avec les déchets enlevés. Il vérifié également la compatibilité du résidu avec le mode de 
transport utilisé. 

ARTICLE 2.1.5. SUIVI DES DÉCHETS DANGEREUX 

Les déchets mentionnés au premier alinéa de l'article R.541-42 du Code de l'Environnement, sont remis à 
un tiers, et doivent être accompagnés par un bordereau de suivi conforme aux prescriptions de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

Une copie du bordereau indiquant le traitement subi par les déchets pris en charge par l'exploitant doit ètre 
adressée à l'expéditeur des déchets dans le délai d'un mois à compter de la réception de celui-ci. Ce 
bordereau ou sa photocopie dait être conservé pendant cinq ans. 

ARTICLE 2.1.6. ÉVACUATION DES DÉCHETS DANGEREUX 

Les déchets devront être évacués dans le délai de constitution d'un lot normal d'expédition vers l'installation 
de valorisation apte à les prendre en charge. 

ARTICLE 2.1.7. FILIÈRES D'ÉLIMINATION 

Les déchets non recyclables doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés 
5 ans. 

ARTICLE 2.1.8. RUPTURE DE TRAÇABILITÉ 

L'installation est dispensée des obligations de traçabilité entre déchets entrants et sortants pour les déchets 
ayant subi une transformation importante qui ne permet plus d'assurer cette traçabilité. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédistement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 

les causes de l'accident au de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesurés prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire ét pour en pallier les effets à moyen ou long 

terme. Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 

DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial ; 

les plans tenus à jour : 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

les arrétés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informalisés, mails dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 

minimum. 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre des meilleures techniques disponibles, le développement de techniques de valorisation, la collecte 
sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités 

rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront étre conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

* à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents : 

* à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 
arrétant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception 
et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression 
interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur 
fiabilité. 

ARTICLE 3.1.5. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir 
les envols de poussières et de matières diverses : 

« les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; 

+ les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin ; 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

des écrans de végétation sont mis en place lé cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de 

poussières. 
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Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d'incendie et d'explosion févents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs… }. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 

prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 

atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 

mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des 

normes NE 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à étre aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme ebou l'arrêt des installations ainsi que les 

causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

Les principales émissions potentielles à l'atmosphère sont : 

«+ le rejet canalisé des installations de broyage de luminaires ; 

+ le rejet canalisé de l'unité de traitement des écrans plasma , 

* les émissions diffuses au niveau du stockage de big-bags de verre broyé. 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

Les points de rejet doivent dépasser d'au moins 3 m les bâtiments situés dans un rayon de 15m. 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

L'ensemble des rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en 

concentration, les volumes de gaz étant rapportés : 

+ à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 

« à une teneur réelle en O: ou CO: qui sera précisée. 

Poussières : les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 20 mg/Nnr 

COV hors méthane : les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas dépasser 110 mg/Nnr de COV (en 

carbone total) si le débit massique horaire dépasse 2 kg/h 

Métaux gazeux et particulaires : les rejets à l'atmosphère ne doivent pas dépasser 0,05 mg/m* par métal si 

le flux horaire total de cadmium, mercure et thallium dépasse 1g/h, et 0,1 mg/m” pour la somme de ces 

métaux 

Vapeurs de mercure gazeux : les rejets diffus ne doivent pas dépasser 20 ug/m° pour la zone de 

chargement des broyeurs de luminaires. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'aporovisionnement en eau du centre est assuré par le réseau d'adduction d'eau potable public. Il ne sera 
pas réalisé de captage en nappe souterraine ni dans les eaux superficielles. Toutes les dispositions doivent 
être prises pour limiter la consommation d'eau, La réfrigération en circuit ouvert est notamment interdite. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 
de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à là conservation de la faune et de 

la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement, et au bon fonctionnement 

des installations d'épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz toxiques ou 

inflammables. 

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour 

permettre un prélèvement aisé d'échantillon et l'installation d'un dispositif de mesure de débit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 

ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les effluents sont collectés et prétraités en interne. Les déchets issus du traitement des effluents industriels 

sont éliminés dans des filières agréées. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

+ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...) ; 

- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

* les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne où au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter, 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
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ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 

ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 

externe ou d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement 

et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis 

par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 

LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

+ les eaux exclusivement pluviales susceptibles d'être polluées ; 

+ les eaux domestiques 

+ les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction). 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gèner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixées par le présent arrété. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 

normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entrétenues, 

exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 

variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion 

du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 

un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant les fabrications concernées. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 

eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un regisire 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 

de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il & été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d'étre polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 

stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un 

ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. ls sont nettoyés par une société 

habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au 
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moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la 
vérification du bon fonctionnement de l'obturateur 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la 
norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente 
les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié N°1 
par le présent arrêté 

Coordonnées (Lambert 93) X 45 883 732, Ÿ 3 121 023 

Eaux pluviales provenant du ruissellement sur la Zone 
HStES Descente extérieure étanche soit 7 605 m° et des toitures 

Un séparateur d'hydrocarbures de 5 m° comportant un 
compartiment de décantation et un compartiment de 
déshuilage avec un canal de comptage, débit max 
2501/S 

Milieu naturel récepteur Ruisseau de l'Ambène 

Traitement minimal avant rejet   
    
ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L, 1331-10 
du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demandé de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- dé produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune dés diverses catégories d'eaux 

polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés 

avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux réglements en vigueur. 
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ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 

des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées 

vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ll est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 

collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITE D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 

considéré, les valeurs limite en concentration définies ci-après : 

  

  
  

  

  

  

  

  

Paramètre Concentrations instantanées (mg/l) 

DH Entre 5,5 et 8,5 

Température < 30°c 

MES < 100 mg/l 

DCO < 300 mg/l 

Hydrocarbures totaux < 10 mg/l 

Mercure 0,05 mg/l   
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

Les déchets issus des refus de tri sont éliminés conformément aux réglementations en vigueur, dans des 
installations dûment autorisées. 

ARTICLE 5.1.2. RÈGLES GÉNÉRALES LIÉES À LA MANIPULATION DES DÉCHETS SUR LE SITE 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les 
déchets dangereux sont définis par l'article R.541-8 du Code de l'Environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 du Code de 
l'Environnernent. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et 
dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R.543-66 à R. 543-72 du 
Code de l'Environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R.543-131 du Code 
de l'Environnement. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R.543-195 à R.543-201 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 5.1.3. DÉCHETS TRAITÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des traitements spécifiquement autorisés, tout autre traitement de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui 
ne sont pas des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.4. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRAITEMENT 
DE DÉCHETS 

Les conditions de stockage des déchets, avant leur valorisation ou leur élimination, doivent permettre de 
limiter les risques d'incendie et les risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols de poussières et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

La quantité de chacun des déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou un 

lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Les aires de réception de déchets et les aires de stockage des produits triés et des refus doivent être 
nettement délimitées, séparées et clairement signalées. Leur dimensionnement est adapté aux conditions 
d'apport et d'évacuation de façon à éviter tout dépôt, même temporaire, en dehors de ces aires. 

Le sol des voies de circulation et de garage, des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des 
déchets doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux dé lavage, les 
produits répandus accidentellement et les eaux d'extinction d'incendie éventuelles. Les eaux recueillies sont 
traitées conformément au titre 4. 

Les surfaces en contact avec les résidus doivent pouvoir résister à l'abrasion et être suffisamment lisses 
pour éviter l'accrochage des matières. Elles ne doivent pas entraîner l'envol de poussières. 

Des voies de circulation doivent être aménagées à partir de l'entrée jusqu'aux postes de réception ou 
d'enlèvement. Elles sont étudiées en fonction du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à 
y circuler. Les voies de circulation et les zones de stationnement sont régulièrement nettoyées et 
entretenues. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières 
et présenter les garanties correspondantes. Les éléments légers qui se seront dispersés dans et hors de 
l'établissement doivent étre régulièrement ramassés. Îl est interdit de déposer des résidus sur les aires 
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d'attente ou de circulation. Les voies de circulation doivent être dégagées de tout objet susceptible de gêner 

la circulation. 

Les accès au site doivent pouvoir faire l'objet d'un contrôle visuel permanent. 

Un panneau placé à proximité de l'entrée du site indique les différentes installations et le plan de circulation 

a l'intérieur de l'établissement. 

Les piles de matières usagées combustibles seront disposées de manière à permettre la mise en œuvre 

rapide de moyens de secours contre l'incendie. On réservera notamment entre elles des chemins de largeur 

suffisante pour permettre l'accès des voitures de secours de pompiers dans les divers secteurs du dépôt en 

cas d'incendie. 

La hauteur de ces piles sera déterminée de façon à ne pas présenter une gène, notamment visuelle pour le 

voisinage. 

Les locaux et équipements doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment les voies 

de circulation pour éviter les amas de poussières ou de déchets. Les éléments légers qui se seront 

dispersés dans et hors de l'établissement doivent être régulièrement ramassés. 

L'établissement dispose d'une aire d'attente pour un nombre suffisant de camions de façon à prévenir le 

stationnement de véhicules en attente sur les voies publiques. 

L'équipement et l'aménagement des locaux sont conformes aux dispositions énoncées dans la demande 

d'autorisation. 

L'exploitant prend toutes dispositions pour que le centre soit propre et pour que les roues et bas de caisse 

des camions entrant ou quittant le centre soient propres. 

L'exploitant doit s'assurer que les véhicules arrivant à son installation sont conçus pour vider entièrement 

leur contenu, et vérifier que le déchargement du véhicule est effectué complètement. 

Les opérations de chargement et de déchargement des déchets (fûts, bacs, big-bags…..) sont effectuées sur 

une aire imperméabilisée permettant de recueillir un déversement accidentel. 

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés taus les déchets sortants. Le contenu minimal 

des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du Code de l'Envirannement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 

l'article R.541-45 du Code de l'Environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R.541-49 

à R.541-64 et R.541-79 du Code de l'Environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 

courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition 

de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux où non) ne peut être réalisée qu'après accord des 

autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 

du 14 juin 2006 concernant lés transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.6. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

  

  

  

  

  

      

Type déchet Code déchet - Annexe Il de Nature déchet Quantité annuelle 

l'Art. R.541-8 du Code de (en tonnes) 

l'Environnement 

130506* Boues déshuileur 2 

“ j ï 
Déchets 130111 Huiles usagées (hydrauliques) | 0,25 

dangereux 150110" Emballages souillés 0,1 

190110* Charbon actif usé 1,875 

131003" Poussières de filtration 1,5         
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 

des articles R.571-1 8 R.571-24 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..] 
génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones 4 émergence 

réglementée. 

  

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 
l'établissement) 

Émergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Émergence admissible pour la 
période allant de 22h à Fh, ainsi 

que les dimanches et jours fériés 
  

  

    
Supérieur à 35 dE(A) et inférieur 

ou égal à 45 dB(A) GdB(4, 4dB{A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dE(A) 
      
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en 

fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuït, sauf si le bruit résiduel 

pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans lé cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe 

de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut 

excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne 

ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Les points de mesure sont définis sur le plan annexé au présent arrêté, 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

Article 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'étre à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirèctes sur les intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune des parties de l'établissement la nature du risque (incendie, 

atmosphère explosive ou émanations toxiques). 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Un registre des produits combustibles détenus (polymères) est tenu à jour, auquel est annexé un plan 

général des ateliers et stockages indiquant les risques. 

ARTICLE 7.1.2. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 

connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches 

de données dé sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 

est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de 

secours. 

Les emballages en matière plastique admis sur le site ne doivent pas contenir ou être souillés par des 

produits toxiques ou dangereux pour l'environnement 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits ét poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 

En dehors des heures d'ouverture, le site est sous alarme intrusion et dispose de cameras avec dispositif 

d'enregistrement. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de farmation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

En fonction du risque les stockages de polymères sont divisés en plusieurs volumes unitaires ; les stockages 

sont organisés de telle façon que au minimum le tiers de la surface au sol ne soit en aucun cas utilisée à des 

fins de stockage. Des passages libres d'au moins 2 m de largeur entretenus en état de propreté sont 

réservés latéralement autour de chaque îlot de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas 

d'incendie. 
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La hauteur des stockages ne doit pas excéder 4 mètres ; en cas de stockage dans des bâtiments, la hauteur 
du dépôt ne doit pas excéder 8 mètres. 

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie et 
de secours. Les éléments de construction seront d'une manière générale incombustibles. L'usage des 
matériaux combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

L'intervention des engins de secours doit pouvoir se réaliser sous au moins 2 angles différents. 

Des issues dé secours doivent être prévues en nombre suffisant et réparties dans les locaux de façon à 
éviter les culs de sac. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte 
ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours 
et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 
l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

ARTICLE 7.2.3. DÉSENFUMAGE 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et 
de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant 
l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas 
d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La 
surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local. 

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie 
utile comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 m° de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sal du local ou depuis la zone de 
désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées 
conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2006. 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 
l'installation. 

Chaque dispositif d'ouverture doit être aisément manœuvrable automatiquement et à partir du plancher près 
de chaque sortie ou ramené en un même endroit près d'une sortie. 

ARTICLE 7.2.4. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de movens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

* d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie ét de Secours ; 

+ de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 7.1.1 ; 

* d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou 
privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de 
l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 

60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de 
raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de 
secours de s'alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres 
maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie et de 
secours). 

- l'exploitant est en mesure de justifier au Préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le 
dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage ; 

- des RIA positionnés à proximité des issues et disposés de façon à ce que chaque point du bâtiment 
puisse étre atteint par 2 jets de lance . 
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«  d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et 

dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 

facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 

compatibles avec les matières stockées. 

+ les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 

température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 

périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément 

aux référentiels en vigueur. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l'origine 

d'une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes 

aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés 

à être utilisés en atmosphère explosible. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 

qu'elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux réglements et aux normes applicables. 

Le chauffage de l'installation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur 

thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Dans les locaux, à proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, 

permettant de couper l'alimentation électrique. 

ARTICLE 7.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 

formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi 

loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, 

et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la 

dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mêtre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère 

(par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.3.4. SYSTÈMES DE DÉTECTION 

L'installation n'est pas équipée de dispositif de détection d'incendie. 

ARTICLE 7.3.5. EVENTS D'EXPLOSION 

Dans les parties de l'installation recensées selon les dispositions de l'article 7.1.1 en raison des risques 

d'explosion, l'exploitant met en place des évents d'explosion de manière à limiter les conséquences d'une 

éventuelle explosion et munis de moyens contre la dispersion. 

Ces évents sont disposés de façon à ne pas produire de projection à hauteur d'homme en cas d'explosion. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS 
ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

l. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux au des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés ; 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduairés. 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts : 

- dans tous les c3s 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 600 | 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 

l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en füsse maçonnée, ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

IL. Pour les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y 

versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme 

ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir 

les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 

pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient lécupérées 

ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce 

confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes 

sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut, En cas de 

confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif 

automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont 

portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme: 

° du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part ; 

- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 

* du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage 

vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Le calcul de l'exploitant conduit à prescrire une capacité de rétention de 573 m. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 

l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l'article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, 

les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 

d'intervention » (pour une intervention sans flamme el sans source de chaleur) et éventuellement d'un 

« permis de feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne 

particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures 

appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 

visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 

la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise 

extérieure ou l&s personnes qu'ils auront nommément désignées. 
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Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie au d'explosion, il est interdit d'apporter du 

feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». 

Catte interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 

de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, 

colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, 

conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établiés, tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

* l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans 

les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

«+ l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

* l'obligation du “permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

« les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre 

pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides) ; 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 

* les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 

1.4.1 ; 

* les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, &lc. 

+ l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

CHAPITRE 7.6 SUBSTANCES RADIOACTIVES 

ARTICLE 7.6.1. ÉQUIPEMENT FIXE DE DÉTECTION DE MATIÈRES RADIOACTIVES 

L'établissement est équipé d'un système de détection de la radioactivité qui est mis en œuvre pour le 

contrôle systématique des déchets entrant et sortant et vise à vérifier l'absence de déchets radioactifs. 

Le seuil de déclenchement de l'alarme de ce dispositif est fixé par l'exploitant en tenant compte du bruit de 

fond local. Les éléments techniques justificatifs de la détermination de ce seuil de déclenchement sont tenus 

à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le seuil de déclenchement ne peut étre modifié que par action d'une personne habilitée par l'exploitant. Le 

réglage de ce seuil de déclenchement est vérifié à fréquence à minima annuelle, selon un programme de 

vérification défini par l'exploitant. 

La vérification du bon fonctionnement du dispositif de détection de la radioactivité est réalisée 

périodiquement. La périodicité retenue par l'exploitant dait être justifiée, elle a lieu au moins une fois par an. 

L'exploitant doit pouvoir justifier que l'équipement de détection de la radioactivité est en service de façon 

continue. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la 

traçabilité des opérations de vérification et de maintenance réalisées sur le dispositif de détection de la 

radioactivité. 
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ARTICLE 7.6.2. MESURES PRISES EN CAS DE DÉTECTION DE DÉCHETS RADIOACTIFS 

L'exploitant met en place une procédure de gestion des alarmes du dispositif de détection de la radioactivité. 
Cette procédure identifie les personnes habilitées à intervenir, Ces personnes disposent d'une formation au 
risque radiologique. 

Les alarmes doivent pouvoir être instantanément identifiées par une personne habilitée à intervenir. Le cas 
échéant, un dispositif de report d'alarme est mis en place. 

En cas de détection confirmée de radioactivité dans un chargement, le véhicule en cause est isolé sur une 
aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l'écart des postées de travail permanents. 

L'exploitant réalise ou fait réaliser un contrôle du chargement à l'aide d'un radiamètre portable, correctement 
étalonné, pour repérer et isoler le(s} déchet{s) douteux. Par ailleurs, il réalise ou fait réaliser une analyse 
spectrométrique des déchets douteux pour identifier la nature et l'activité de chaque radioélément. 

La gestion du déchet radioactif est réalisée en fonction de la période du radioélément et débit de dose au 
contact du déchet. Ceci peut conduire à isoler le déchet durant la durée nécessaire pour assurer la 
décroissance radioactive, à refuser le déchet et le retourner au producteur ou à demander à l'Andra de venir 
prendre en charge le déchet. 

En cas de gestion de la source par décroissance, l'exploitant dispose d'un local fermé, situé à l'écart des 
postes de travail permanents, bénéficiant d'une signalétique adaptée (trèfle sur fond jaune) et de consignes 
de restrictions d'accès claires ét bien apparentes. 

L'immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d'une 
source ponctuelle, qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. 
L'autorisation de déchargement du reste du chargement n'est accordée que sur la base d'un nouveau 
contrôle ne conduisant pas au déclenchement du détecteur. 
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TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualisée la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu 

à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de 

son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 

classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 8.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 

des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 

(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures 

normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement 

les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le 

ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 

installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de 

l'environnement, Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations 

classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’'AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

La fréquence des mesures portant sur les émissions canalisées ou diffuses est la suivante : 

  

  

  

  

Type de rejet Paramètres Fréquence d'analyses 

Rejet du broyage des Poussières 

(ERrarES Mercure gazeux et particulaire tous les $ ans 

Rejets diffus Mercure gazeux mésures en continu 
  

Rejet du traitement des |Poussières 
écrans plasma COV hors méthane annuelle           
Les rejets dé mercure gazeux et particulaire font l'objet d'un suivi spécifique : 

« contrôle des émissions gazeuses au niveau des tapis de chargement des luminaires, avec 

asservissement des broyeurs au système de contrôle permanent du mercure gazeux avec la limite 

de 20 ug/m* ; ce suivi est effectué en continu au moyen de 5 analyseurs fixes. 

« contrôle hebdomadaire au niveau de la zone de stockage des big-bags all moyen d'un analyseur 

portatif. Le dépassement de la valeur de 2,5 ug/m® constitue une alerte. 

+ suivi hebdomadaire de l'état des big-bags. 

suivi de la saturation de charbon actif par la surveillance des rejets de mercure gazeux à la 

cheminée. 
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L'ensemble de ces contrôles et observations fait l'objet d'un registre dédié, consultable à tout moment par 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX DE SURFACE 

La fréquence d'analyses minimum est mise en œuvre en ce qui concerne les eaux pluviales avant 
rejet au réseau collectif : 

  

Paramètres Fréquence d'analyses 
  

DH 

ternpérature 

MES annuelle 

|DCO 

Hydrocarbures totaux 

Mercure 

  

  

  

  

          
ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre en ce qui concerne les 3 piézomètres : 

Analyses sur les paramètres suivants : baryum, bore, mercure, sélénium, yttrium, Hydrocarbures 
totaux, avec les valeurs comparatives des limites de qualité des eaux destinées à la consommation 

humaine selon l'arrêté du 11 janvier 2007 ; 

+ Analyse des paramètres pH, conductivité ; 

« Mesure du niveau statique. 

La fréquence d'analyse est fixée à deux campagnes par an pendant les deux années suivant la notification 
de l'arrêté préfectoral d'autorisation. Les conditions de la poursuite de ces analyses seront évaluées après 
cette période en accord avec l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES SOLS 

La surveillance des sols par sondages et analyses est prescrite tous les dix ans, dans les mêmes conditions 
que celles réalisées dans le diagnostic de pollution des sols du 5 février 2014. 

ARTICLE 8.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les trois ans, à compter de la dernière mesure faite 
en 2012, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à 
l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent 
arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra 

demander. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 8.2 , notamment celles 

de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. || prend le cas échéant les actions 

correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 

installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître 

une dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R.513-8 Il 1° 

du Code de l'Environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, 

l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en 

œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs 

Usages. 
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ARTICLE 8.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R.512-69 du Code de l'Environnement, l'exploitant établit avant la 
fin du premier trimestre de chaque année un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et 
analyses imposées au CHAPITRE 8.2 au tire de de l'année précédente. Ce rapport, traite au minimum de 

l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des 

mésures comparatives mentionnées au CHAPITRE 8.1 , des modifications éventuelles du programme d'auto 
surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement 
des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Il est adressé à l'inspection des installations classées chaque année. 

ARTICLE 8.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 8.2 sont transmis au préfet dans l8 mois 

qui suit leur réception avec les commentaires ét propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 8.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 8.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1* avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année 

précédente : 

- des utilisations d'eau : le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées ; 

- de ls masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 
installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du 

site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel 
qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une 
copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations 
classées. 
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TITRE 9 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 

CHAPITRE 9.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Clermont-Ferrand : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 

mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 

l'affichage de la présente décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 

l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six 

mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 9.2 PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du Code de l'Environnement, un extrait du présent 

arrêté mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la 

disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de RIOM pendant une durée minimum d'un 

mois. 

Le maire de RIOM fera connaître par procés verbal, adressé à la préfecture du Puy de Dôme 

l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à là diligence de la 

société COVED. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : MENETROL, 

MARSAT, CHATEAUGAY et MOZAC ; 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société COVED dans deux 

journaux diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 9.3 EXECUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture du Puy de Dôme, le Sous-préfet de l'arrondissement de RIGM, le 

Directeur départemental des territoires du Puy de Dôme, le Directeur régional de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement, le Directeur de l'Agence régionale de santé et l'inspection des installations 

classées pour la protection de l'environnement sont chargés chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du 

présent arrêté dont une copie sera adressée au Maire de RIOM et à la société COVED. 

Fait à Clermont-Ferrand, le — $ JAN, 2016 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire EEE 

RE —— = " 
Re —    
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ANNEXE 1 : Plan d'ensemble du site avec implantation des activités 
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ANNEXE 2 : plan des point de mesures acoustiques 

  
Points 1 et 2 : point de mesure en limite de propriété 

Point À : point de mesure ZER (zone à émergence réglementée)



  

TITRE 10 SOMMAIRE 

TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES. .smmennnnentes 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION... 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation. 
Article 1.1.2. Modifications et compléments apportes aux prescriptions des actes antérieurs. 

Article 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou sournises à déclaration... 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS... _— 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature de: 

installations classées. ; nn Es à RE 
Article 1.2.2. situation de l'établissement... Him 

CHAPITRE 1.3 CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUT ORISÉES... HA 
CHAPITRE 1.4 RÈGLES GÉNÉRALES D'EXPLOITATION... …… ent iene 

Article 1.4.1. Déchets admissibles sur l'installation de traitement de DEEE.  anamenrprnmpareuee 
Article 1.4.2. provenance des déchets. D NU DEN RAS RARES RE QETEATe 

CHAPITRE 1.5 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION... SR 

CHAPITRE 1.6 DURÉE DE L'AUTORISATION.. a A En EN ORNE 

CHAPITRE 1.7 GARANTIES FINANCIÈRES... ST 

Article 1.7.1. Objet des garanties fl fi nancières.. 
Article 1.7.1.1. Montant des garanties fi financières. SP TE Fe 
Article 1.7.1.2. Établissement des garanties nantes ESS een 
Article 1.7.1.3. Renouvellement des garanties financières... 
Article 1.7.1.4. Actualisation des garanties financières... 
Article 1.7.1.5. Révision du montant des — ATOS enr a ne nr ENS eren 
Article 1.7.1.6. Absence de garanties financières. 
Article 1.7.1.7. Appel des garanties financières. Re nd er Ne ee 

Article 1.7.2. Levée de l'obligation de CRIER financières... A NS Mise een 
CHAPITRE 1.8 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ... PIE 

Article 1.8.1. Porter à connaissance. ” pr nu ins nan 
Article 1.8.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers... TL 
Article 1.8.3. Équivements abandonnés... is Re 
Article 1.8.4. Transfert sur un autre emplacement. 
Article 1.8.5. Changement d'exploitant… 
Article 1.8.6. Cessation d'activité. ” Se EE ER 

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS... gp ne jure near ê 

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT. ccimeicininnanistnannitnanisaaanatuan] 

CHAPITRE 2:1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS énninan do ac anti itn au tn naar 

Article 2.1.1. Objectifs généraux... SU D GE NS 
Article 2.1.2. Consignes d'exploitation. RS RE cn 
Article 2.1.3. Modalités d'admission des déchets... cnrs nannneantnerrenreresnnnmeennmnneneusa sen ces as 

Article 2.1.4. Modalités de sortie des HÉCRETS rm nnnnnn eee 10 
Article 2.1.5. Suivi des déchets dONQOTGUX.. is ssicssisrnennerrssrsseneiserrrcninansésnnarrasresseemnescesee DÙ 
Article 2.1.6. Évacuation des déchets EE 10 
Article 2.1.7. Filières d'élimination. RS A Sd TS te 0 

Article 2.1.8. Rupture de traçabilité. _. I Te Pa Le 
CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES... Et 10 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE... nu LÉO ESS RASE EE DRE TS LA ETE SEE RU EEE ES RTS EU emma manne eme en en qraem en LL 

Article 2.3.1. Propreté... Re Se pomme 
Article 2.3.2. Esthétique. — ESRI ER TO nr 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU.. Een en Se sas er core 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS... Es; nnnnuenenacuell 
CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSIT (ON DE L INSPECTION nn | I 

TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE sr Î2 

33 

D 
E
L
 

do 
to 

de 
bo
 

En
 

En
 i
n 

à 
Co
 

eu
 

Co
 

Co
 
D
O
N
N
A
N
N
N
 

N
N
 
N
o
m
 

n



CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS nn rurrsannanmemenennennnnennenenenneneneneerenennensnenennenneneneraenenennenneennee LÀ 
Article 3.1.1. Dispositions générales... iii sseessereseresssssesceennesnss TA 
AMOIe- STE. FPONLUIONS CCI MENSS.. riens marensnannrene (E 
Article 3.1.3. Odeurs.…. D D lr 
Article 3.1.4. Voies de circulation. DRE A ln 
Article 3.1.5. Émissions diffuses et envols de POUSSIÈTES. rene 12 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET... mere ee EAN Ac rt tes en eme LS 

Article 3.2.1. Dispositions générales. cnnnenne mere seems meme een n nn nnnnnnn era esse eee case manennennnnneesenusee 1 
Article 3.2.2. Conduits et installations raccordées.. RE 
Article 3.2.3. Conditions générales de rejet. sé sn 
Article 5.2.4. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques... 13 

TITRE d- FROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES. ssne 14 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU cniceneenennenennnennaenetnnmnnnnenne 14 
Articie 4.1.1. Origine des approvisionnements en 844... rresrsrerennes T4 
Article 4.1.2. Protection des réseaux d'eau potable... iii ssiicicssscsssrannesescesee 14 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES. uen l 4 
AO LT. DISONS DÉROAIBS encres irnsresnennrernesrnne rene nne nm TE 
Article 4.2.2. Plan des réseaux... DE A SE TS 
Article 4.2.3. Entretien et surveillance. Le SR As se 
Article 4.2.4, Protection des réseaux internes à l'établissement. RE ee TO 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques SPÉGUES.…… 15 
Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux... ue ——— 15 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D "ÉPURATION ET LEURS | CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU 

Article 4. 3 1. ‘identification des effluents nn ne 15 
Article 4.3.2 Collecte des effluents... Lu rare 
Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement.. Déesse D 
Article 4.3.4, Entretien et conduite des installations de traitement... Lunressvasceunnnusres ….15 
Article 4.3.5. Localisation des points de rejet. ee HE 16 
Article 4.3.6. conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet. “asc te 
Article 4.5.6.1. Conception … cs er nas 16 

Article 4.3.6.2. Aménagement des. points de prélèvements. ce nie ARE «16 
Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets… ” _. 16 
Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l établissement. .16 
Article 4.3.9. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques... “16 

Article 4.3.10, Eaux pluviales susceptibles d'être polluées…...........… en nn te 

Article 4.3.11. Valeurs limite d'émission des eaux exclusivement pluviales. Le nl 

TITRE 5 DÉCHE I S. DONS DNNSNNEN CRC MO EN EN ENT ET OMS D ETS OH ÉNTRNENÉEÉSÉEÉSÉNTEIFIENENENEEENESENEUNNNENENNNNNUNNNNNNENGENENENSENSERESSRS RENE EREESESSESSRESEEESEUSENS | 8 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION uineerrnenrennarnennennnenenennnnnnnneennmnnnennnnnnnenennnnnnnennnnnnnennnnnrieress 18 
Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets. as nent 
Article 5.1.2. Règles générales liées à la manipulation des déchets sur le site... sers TE 
Article 5.1.3. Déchets traités à l'intérieur de l'établissement... ri rase TE 
Article 5.1.4. Conception et exploitation des installations internes de traitement de déchets... 18 
Article 5.1.5. Transport... ln le een 19 

Article 5.1.6. Déchets produits par l'établissement. RES T° 

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS.......i 2 

CHAPITRE: ET ESPOGITIONS CÉMÉRAÉBS S niannannne taminassusan dir tac dde to ane dada sta 

Arte 6 LT. AMÉRaAQeMaNs..e sandales tenants rer na and 
Artcie-6: T2 Véhicuias Gf ends. ne einer ra nine EU 

Article 6.1.3. Appareils de communication... ss 
CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES... un RS em Totem 

Article 6.2.1. Valeurs Limites d'émergence… a 

TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES.smmeunmeeeesnenens21 

34



CHAPITRE 7.1 GENERALITES... F 

Article 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES... 
Article 7.1.2. État des stocks de one . 
Article 7.1.3. propreté de l'installation. 
Article 7.1.4. contrôle des accès... , 
Article 7.1.5. Circulation dans l'établissement. 
Article 7.1.6. étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES... 
Article 7.2.1. comportement au feu. 
Article 7.2.2. intervention des services s de secours... 
Article 7.2.3. Désenfumage.… 
Article 7.2.4. Moyens de lutte contre l'incendie. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS... 
Article 7.3.1. Matériels utilisables en atmosphères ‘explosibles… 
Article 7.3.2. installations électriques. … nas 
Article 7.3.3. Ventilation des BR n 
Article 7.3.4, Systèmes de détection. 
Article 7.3.5. Events d'explosion…. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES.… 
Article 7.4.1. retentions et CONINEMENÉ. rs RAR SEE Sant 

CHAPITRE 7:56 DIBROSIMONS D EXPLÉITETEON 2 2 2 RL A A 

Article 7.5.1. Surveillance de l'installation... 

Article 7.5.2. Travaux. 

Article 7.5.3. Vérification périodique et maintenance des équinements.. sean 
Article 7.5.4. Consignes d'exploitation. 

CHAPITRE 7.6 SUBSTANCES RADIOACTIVES... si 
Article 7.6.1. Équivement fixe de détection de matières ‘radioactives. 
Article 7.6.2. Mesures prises en cas de détection de déchets radioactifs. He 

TITRE 8- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFET Snnmemenennnnnnnnes 

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE... 
Article 8.1.1. Principe et objectifs du programme d'auto surveillance... 
Article 8.1.2. mesures comparalives… 

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L’ AUTO SURVEIL LANCE. ea tn 
Article 8.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques... 

Article 8.2.2. Auto surveillance des eaux de Surface... enr eennenereereeeennes 

Article 8.2.5. Auto surveillance des eaux SQUIBITAINBS. nes cnrs ensenesvanenscacecasune … 

Article 8.2.4. Auto surveillance dés SOLS... nrrrsnnsnseresnnnneennneemennessennnnsemanncuneeennscues 

Article 8.2.5, Auto surveillance des niveaux SONOMBS..... rss ess eee rsrssénnnees 28 
CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSOR T AR ne 28 

Article 8.3.1. Actions correctives... à 28 
Article 8.3.2. Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance. pas 20 
Article 8.3.3. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores... 29 

CHAPITRE 8.4 BILANS PÉRIODIQUES... … . Rp su 2 9 

Article 8.4.1, Bilan environnement annuel... An 29 

TITRE 9- DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 30 

CHAPFIRE ST] DELAIS ET VOIES DE RECOURS cesse rmennrnarenmnnananninigune nanas tennis 30 

CHBPETR RES BOITE TR nsc cs scanaress eau ec an ea do a RL Nude 30 

39


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 21
	Diapo 22
	Diapo 23
	Diapo 24
	Diapo 25
	Diapo 26
	Diapo 27
	Diapo 28
	Diapo 29
	Diapo 30
	Diapo 31
	Diapo 32
	Diapo 33
	Diapo 34
	Diapo 35
	Diapo 36

